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Le clin d’œil de lybek

LA gestion des retraites 
complémentaires par ca-
pitalisation est au cœur 

d'une réunion qui se tient depuis 
lundi à Libreville, entre les ex-
perts de la Conférence interafri-
caine des marchés d'assurances 
(Cima) et de la Conférence in-
terafricaine de la prévoyance 
sociale (Cipres).
Il faut dire que la Cima a des 
missions d'encadrement et de 
supervision du secteur des as-
surances dans toutes ses compo-
santes. À côté, il y a la Cipres qui 
a les mêmes missions pour la sé-
curité sociale des travailleurs et 
des assurés sociaux. Comme les 
missions des deux institutions se 
côtoient, il est apparu nécessaire 
qu'elles se rapprochent pour 
échanger leurs expériences et 
explorer les schémas et autres 
techniques visant à améliorer 

le service attendu des assurés 
sociaux.
Surtout que, autrefois, la Ci-
pres appliquait une gestion des 
retraites par mutualisation. "Il 
s'agira donc de voir comment 
améliorer le cadre normatif en 
cours d'élaboration pour les ré-
gimes de retraites complémen-
taires et de conformer le mode 
de gestion desdites retraites aux 
dispositions techniques, comp-
tables et prudentielles appli-
cables aux sociétés d'assurances", 
a indiqué le secrétaire général de 
la Cima, Blaise Abel Ezo'o En-
golo. Non sans préciser que "la 
mutualisation et la capitalisation 
sont deux techniques permettant 
de collecter l'épargne, mais de 
la gérer d'une manière qui ne 
donne pas nécessairement les 
mêmes résultats". 
Dans tous les cas, "il est question 
pour nous de comprendre les 
règles juridiques et prudentielles 
de gestion de la retraite com-
plémentaire par capitalisation ; 

comment elle est mise en œuvre 
par les assureurs-vie et comment 
ces derniers la gèrent", a déclaré 
Cécile Gernique Djukam Bouba, 
secrétaire exécutive de la Cipres.
Les États membres des deux ins-
titutions précitées sont confron-
tés à la délicate question de la 
gestion des prestations sociales, 
notamment la retraite des tra-

vailleurs. Un sujet qui fait face 
à la problématique de gestion 
de son régime qui engendre les 
questions des niveaux des pres-
tations servies.
Les pays de l'espace Cipres ont 
mis en place des régimes de 
retraite gérés par répartition. 
Or, les pensions servies aux 
retraités doivent être mises en 

adéquation avec l'évolution du 
niveau de vie et les besoins de 
plus en plus importants des bé-
néficiaires.
Autant dire que la présente ren-
contre arrive à point nommé, en 
ce sens que les échanges viseront 
la bonification de la qualité de 
vie des assurés et des assurés 
sociaux.

Quel cadre juridique pour la 
gestion des retraites ?
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Les experts durant les travaux.
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DANS le but d'améliorer 
les capacités des parti-
cipants en matière de 

gouvernance du secteur extrac-
tif gabonais, les représentants 
de la société civile, membre du 
groupe d'intérêt multipartite de 
l'Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives 
(ITIE)-Gabon, organisent du-
rant trois jours, un atelier de 
renforcement des capacités sur 
la norme.
Alors que le Gabon doit sou-
mettre son dossier de candida-
ture à ITIE international le 10 

août prochain, le responsable 
de Publiez ce que vous payez 
(PCQVP), Paul Aimé Bagafou, 
a indiqué que "la rencontre de 
ce jour vise à apporter aux or-
ganisations de la société civile 
parties prenantes au processus 
du retour du Gabon à l'ITIE un 
certain nombre d'outils afin de 
rendre leur participation effi-
cace. Il s'agira durant ces travaux 
de former les participants sur 
la norme ITIE 2019, qui est le 
cadre qui va permettre d'asseoir 
la transparence dans le secteur 
extractif ".
Aussi sera-t-il question au cours 
de ces trois jours de travaux de 
renforcer la connaissance, la 

compréhension et les compé-
tences pratiques de la mise en 
œuvre du protocole de participa-
tion de la société civile et du code 
de bonne conduite de l’ITIE, de 
recueillir les points de vue et de 
partager le retour d’expériences 
des participants sur leur impli-
cation et participation au proces-
sus ITIE (période 2007-2020) et 
d'examiner et valider le code de 
participation, de conduite et de 
redevabilité de la société civile.
Élément majeur dans le groupe 
d'intérêt multipartite, la société 
civile entend jouer pleinement 
sa partition pour aider le Gabon 
à retrouver sa place au sein de 
l'instance internationale. 

ITIE Gabon : renforcer les 
capacités des membres de 
la société civile
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